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Rappel réglementaire : 

Selon le 9éme point de l’article R.512-46-4 du Code de l’environnement, la compatibilité du 

projet doit être étudiée vis-à-vis des plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 

16° à 23°, 26° et 27° du tableau du I de l'article R. 122-17 ainsi qu'avec les mesures fixées par 

l'arrêté prévu à l'article R. 222-36. 

 

Les plans, schémas et programmes, dont l’installation peut relever, sont répertoriés dans le 

tableau ci-dessous : 

Intitulé du plan, schéma ou programme 
Pertinence par rapport au 

projet 
Partie de cette pièce 

SDAGE Oui Partie I 

SAGE Oui Partie II 

Schémas relatifs aux carrières Non concerné / 

Plan national de prévention des déchets Oui 

Partie III 
Plan national de prévention et de gestion de 

certaines catégories de déchets 
Oui 

Plan régional de prévention et de gestion des 
déchets 

Oui  

Programme d'actions national pour la protection des 
eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole 
Non concerné 

Partie IV 
Programme d'actions régional pour la protection des 

eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole 

Non concerné 

Plan de Protection de l’Atmosphère Non concerné Partie V 

 

 

PREAMBULE 
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1) Compatibilité du projet 

L’établissement DELPIERRE se situe dans le bassin Seine Normandie.  

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) réglementairement en 
vigueur est le SDAGE 2010-2015 suite à l’annulation de l’arrêté du 1er décembre 2015 
adoptant le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 2016-2021 et 
arrêtant le programme de mesures (PDM) 2016-2021. 

L’annulation a été prononcée par jugements en date des 19 et 26 décembre 2018 du 
Tribunal administratif de Paris, à la demande d’UNICEM régionales, de chambres 
départementales et régionales d’agriculture, ainsi que de fédérations départementales et 
régionales des syndicats d’exploitants agricoles. 

L’annulation est fondée sur l’irrégularité de l’avis de l’autorité environnementale. En effet, à 
l’époque, le préfet coordonnateur de bassin, qui a approuvé le SDAGE, a également signé 
l’avis de l’autorité environnementale, en application du droit national en vigueur. Cette 
organisation administrative a, depuis, été jugée non conforme au principe d’indépendance 
de l’autorité environnementale prévu par la directive européenne relative à l’évaluation des 
plans et programmes. 

Le jugement d’annulation de l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 remet expressément 
en vigueur l’arrêté du 20 novembre 2009 approuvant le SDAGE 2010-2015. Le SDAGE 2010-
2015 est donc aujourd’hui réglementairement en vigueur et applicable selon ce jugement. 

La compatibilité du projet est donc comparée avec le SDAGE 2010-2015. L’ensemble des 

orientations et dispositions du SDAGE 2010-2015 sont récapitulées en annexe 1 de ce 

document. 

L’établissement DELPIERRE et le projet sont compatibles avec les dispositions du SDAGE 

2010-2015 du bassin Artois-Picardie. 

Par ailleurs, de nombreuses dispositions du SDAGE concernent les pouvoirs publics. 

Au niveau de l’établissement, les actions prises sont et seront les suivantes : 

 Réduction au maximum à la source de la pollution (maîtrise des coûts de production 

en limitant au maximum les quantités de déchets générés, raclage à sec avant 

nettoyage, siphons de sol équipés de panier de 6 mm), 

 Optimisation  des lignes de production pour réduire la consommation en eau, 

 Utilisation rationnelle de la consommation en eau, 

 Prétraitement des effluents avant rejet au réseau d’assainissement communal, 

I- SDAGE 2010-2015 Seine-Normandie 

https://fr.calameo.com/read/004001913efb1169c8fb0
https://fr.calameo.com/read/004001913efb1169c8fb0
https://fr.calameo.com/read/004001913efb1169c8fb0
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 Création d’une noue d’infiltration pour les eaux pluviales de toiture de la CF chilling 

créée en extension sur une zone non imperméabilisée, 

 Absence d’utilisation de produits phytosanitaires… 

Ces mesures vont dans le sens des actions décrites dans le SDAGE. 

 

 

1) Compatibilité du projet 

Actuellement, la commune d’Epreville n’est située dans aucun périmètre de SAGE. La carte 
de l’avancement des SAGE dans le bassin Seine-Normandie est reprise ci-dessous : 

 

 

Source : www.eau-seine-normandie.fr 

II- SAGE  

Commune d’Epreville 
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1) Programme national de prévention de la production des déchets 2014-2020 

 

a) Contexte 

Le plan national de prévention des déchets, qui couvre la période 2014-2020, s’inscrit dans 

le contexte de la directive-cadre européenne sur les déchets (directive 2008/98/CE du 19 

novembre 2008), qui prévoit une obligation pour chaque État membre de l’Union 

européenne de mettre en œuvre des programmes de prévention des déchets. 

Le plan national de prévention des déchets 2014-2020 cible toutes les catégories de déchets 

(déchets minéraux, déchets dangereux, déchets non dangereux non minéraux), de tous les 

acteurs économiques (déchets des ménages, déchets des entreprises privées de biens et de 

services publics, déchets des administrations publiques). 

 

b) Axes et objectifs 

Le programme, qui couvre 55 actions de prévention, est articulé autour de 13 axes : 

 mobiliser les filières REP au service de la prévention des déchets ; 

 augmenter la durée de vie des produits et lutter contre l’obsolescence programmée ; 

 prévenir les déchets des entreprises ; 

 prévenir les déchets du BTP (construction neuves ou rénovations) ; 

 développer le réemploi, la réparation et la réutilisation ; 

 poursuivre et renforcer la prévention des déchets verts et la gestion de proximité des 

biodéchets ; 

 lutter contre le gaspillage alimentaire ; 

 poursuivre et renforcer des actions sectorielles en faveur d’une consommation 

responsable ; 

 mobiliser des outils économiques incitatifs ; 

 sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la 

prévention des déchets ; 

 déployer la prévention dans les territoires par la planification et l’action locales ; 

 promouvoir des administrations publiques exemplaires en matière de prévention des 

déchets ; 

 contribuer à la démarche de réduction des déchets marins. 

 
 
 

III- Plans de prévention des déchets 



PIECE JOINTE N°12 du formulaire CERFA n°15679*02 Demande d’enregistrement 

 7 sur 28 
 

Le programme fixe notamment comme objectifs : 

 une diminution de 7 % de l’ensemble des déchets ménagers et assimilés (DMA) par 

habitant par an à horizon 2020 par rapport à 2010, dans la continuité du précédent 

plan national (limité aux ordures ménagères) ; 

 une stabilisation au minimum de la production de déchets des activités économiques 

(DAE) d’ici à 2020 ; 

 une stabilisation au minimum de la production de déchets du BTP d’ici à 2020, avec 

un objectif de réduction plus précis à définir. 

 

2) Programme régional de prévention et de gestion des déchets 

Suite au décret n° 2016-811 du 17 juin 2016 relatif au plan régional de prévention et de 

gestion des déchets qui succède à la loi sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe), adoptée le 7 août 2015, la compétence de la prévention et gestion des 

déchets a été transférée aux Régions. 

La prévention et la gestion des déchets s’organisent désormais autour d’un document 

unique qui est substitué aux anciens trois schémas territoriaux de gestion de déchets : 

 plan régional de prévention et gestion des déchets dangereux,  

 plan départemental ou interdépartemental des déchets non dangereux,  

 plan départemental ou interdépartemental des déchets issus des chantiers. 
 

La Région Normandie a adopté le Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

(PRPGD) lors de l'assemblée plénière du 15 octobre 2018. Le PRPGD concerne toutes les 

catégories de déchets, hors nucléaire et militaire : les déchets dangereux, ménagers, 

organiques, économiques (dont ceux issus du BTP). 

Les objectifs de prévention et de planification sont synthétisés ci-après : 
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Source : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de Normandie 



PIECE JOINTE N°12 du formulaire CERFA n°15679*02 Demande d’enregistrement 

 10 sur 28 
 

 

3) Compatibilité du projet avec les plans de prévention des déchets 

L’établissement DELPIERRE évacue l'ensemble de ses déchets vers des filières de recyclage 

ou de traitement agréées. Les tonnages de déchets générés sur le site et les filières de 

traitement sont par ailleurs indiqués dans la pièce jointe n°6, document justifiant du respect 

des prescriptions applicables à l’installation : justificatifs des articles 52, 53 et 54 » du 

présent dossier. Les filières de traitement et d’élimination des déchets pratiquées par le site 

sont compatibles avec les préoccupations des plans de prévention des déchets. 

 

 

1) Programme d’action national pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d’origine agricole 

Le programme d’action national (PAN) est défini par l’arrêté ministériel du 19 décembre 

2011, modifié par arrêtés du 23 octobre 2013 et du 11 octobre 2016. 

Il prévoit notamment : 

 la fixation de périodes minimales d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés, 

 l’étanchéité des ouvrages de stockage d’effluents d’élevage et capacité de stockage 

minimale, 

 l’ajustement de la fertilisation azotée en quantité : plan de fumure et cahier 

d’enregistrement des pratiques, limitation de la quantité d’azote épandue contenue 

dans les effluents d’élevage, 

 la limitation de l’épandage par rapport aux cours d’eau, aux pentes fortes proches 

des cours d’eau, aux sols détrempés, inondés, enneigés ou gelés, 

 la couverture végétale pour limiter les fuites d’azote durant les périodes pluvieuses, 

 la couverture végétale permanente le long des cours d’eau et plans d’eau. Il est 

applicable sur l’ensemble de la zone vulnérable, quelque soit sa date de classement. 

 

2) Programme d’action régional pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d’origine agricole 

Le programme national est complété par un programme régional approuvé par arrêté du 

préfet de région du 30 juillet 2018 et qui définit le programme d’actions régionales en vue 

de la protection des eaux contre la pollution par les Nitrates d’origines agricole pour la 

région Normandie. Il s’agit du 6ème programme d’actions régional. 

IV- Programmes d’actions pour la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole 
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Le plan régional vise à mettre en place les mesures nécessaires à une bonne maîtrise des 

fertilisants azotés et à une gestion adaptée des terres agricoles, en vue de limiter les fuites 

de nitrates à un niveau compatible avec les objectifs de restauration et de préservation de la 

qualité des eaux souterraines, des eaux douces superficielles et des eaux des estuaires, des 

eaux côtières et marines spécifiques à chaque zone vulnérable au titre de la directive 

Nitrates. 

Le département de la Seine-Maritime est entièrement classé en zone vulnérable. Tout 

exploitant agricole ayant au moins un bâtiment d’élevage ou un îlot situé en Seine-Maritime 

est donc concerné. 

 

4) Compatibilité du projet  

L’établissement DELPIERRE n’est pas à l’origine de rejet nitrates d’origine agricole, 

l’établissement n’est donc pas concerné par ces plans. 

 

 

1) Objectifs du plan de protection de l’atmosphère 

Les Plans de Protection de l’Atmosphère définissent les objectifs permettant de ramener, à 

l’intérieur des agglomérations de plus de 250 000 habitants ainsi que les zones où les valeurs 

limites sont dépassées ou risquent de l’être, les niveaux de concentrations en polluants dans 

l’atmosphère à un niveau inférieur aux valeurs limites. 

Le dispositif des plans de protection de l’atmosphère est régi par le code de l’environnement 

(articles L.222-4 à L.222-7 et R.222-13 à R222-36). 

Les plans de protection de l’atmosphère rassemblent les informations nécessaires à 

l’inventaire et à l’évaluation de la qualité de l’air de la zone considérée. Ils énumèrent les 

principales mesures préventives et correctives d’application temporaire ou permanente, 

pouvant être prises en vue de réduire les émissions des sources de pollution atmosphérique, 

d’utiliser l’énergie de manière rationnelle et d’atteindre les objectifs fixés par le plan. Ils 

fixent les mesures pérennes d’application permanente et les mesures d’urgence 

d’application temporaire afin de réduire de façon chronique les pollutions atmosphériques. 

  

2) Compatibilité du projet 

La zone d’étude est située en dehors d’une agglomération de plus de 250 000 habitants. 

Cependant, le département de la Seine Maritime, où est située la commune d’Epreville, est 

concerné par le plan de protection à l’atmosphère de haute Normandie. 

V- Plan de protection de l’atmosphère 
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Ce plan de protection de l’atmosphère a été mis en place sur le territoire haut-normand 

pour assurer la qualité de l’air sur le long terme et répondre à la directive 2001/81/CE fixant 

les plafonds d’émission nationaux pour certains polluants atmosphériques. 

Le plan d’action se compose de 20 mesures répartis en trois niveaux : 

 Les mesures structurelles constituent l’armature du PPA. Elles en assurent la 

cohérence et la pérennité ; 

 Les mesures sectorielles concernent des secteurs spécifiques ; 

 Les mesures inter-sectorielles concernent des mesures déployées sur plusieurs 

secteurs. 

Ci-dessous le résumé des différentes mesures : 

Le secteur de l’industrie est concerné par 3 mesures cependant il s’agit de mesures 

principalement à l’intention des pouvoirs publics. 

Les mesures prévues par DELPIERRE et destinées à réduire l’impact de l’établissement sur 

l’atmosphère sont les suivantes : 
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 Les déchets générés par l’établissement sont stockés dans des contenants adaptés à 

chaque déchet en fonction du mode de reprise des sociétés d'enlèvement, de leur 

destination et régulièrement enlevés, 

 Prétraitement des eaux usées sur site avant rejet à la station d’épuration 

communale, 

 Entretien régulier des équipements de prétraitement, 

 Utilisation rare du groupe électrogène fonctionnant au fioul : équipement de secours 
utilisé seulement en cas de coupure de courant, 

 Utilisation de poids lourds conformes à la réglementation et de manière rationnelle. 
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ANNEXE 1 : ORIENTATIONS ET DISPOSITIONS DU 
SDAGE SEINE-NORMANDIE 2010-2015  
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